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Contenu : 

Le Conseil d’État est invité à modifier le règlement général sur l’accueil des enfants (REGAE) à son article 14, en 
exigeant la production de l’extrait spécial du casier judiciaire pour toute personne travaillant dans une structure 
d’accueil préscolaire ou parascolaire. 

Développement (facultatif) : 

En date du 30 septembre 2025, le Grand Conseil a accepté sans opposition la modification des articles 7, alinéa 
1, et 10, alinéa 5, de la loi sur le statut de la fonction publique (LSt), conformément au rapport 24.042. 

Cette modification législative introduit désormais, et à notre plus grande satisfaction, l’obligation de produire un 
extrait spécial du casier judiciaire pour l’engagement du personnel enseignant. Cette modification était voulue afin 
de garantir que les personnes travaillant auprès des mineurs ne soient pas frappées d’interdictions pénales les 
empêchant d’exercer une activité au contact des enfants. 

Partant de cette évolution législative dans le cadre scolaire, il apparaît cohérent d’harmoniser les exigences 
applicables aux autres domaines dans lesquels des professionnels sont régulièrement en contact avec des 
enfants, notamment les structures d’accueil préscolaire et parascolaire. 

À l’article 14 du REGAE, il est prévu la production de l’extrait 2 du casier judiciaire destiné aux autorités, ainsi que 
d’un extrait ordinaire pour les personnes majeures vivant dans les lieux d’accueil. 

Afin d’assurer une protection cohérente et équivalente des mineurs dans tous les environnements institutionnels, 
le Conseil d’État est invité à modifier le REGAE à son article 14 en exigeant la production de l’extrait spécial du 
casier judiciaire pour toute personne travaillant dans une structure d’accueil préscolaire ou parascolaire. 
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